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Ajouter, modifier ou supprimer un mandat sans supprimer une 

assignation  
 

> Personnel électoral > Gestion du personnel > Enregistrer le personnel électoral 

 

• Ajouter un mandat à une assignation 

• Supprimer un mandat 

• Modifier un mandat 

• Interchanger un mandat 

 

Ajouter un mandat à une assignation 
 

Il est possible d’ajouter un autre mandat pour une même assignation, sans mettre fin à un précédent 

mandat. Nous pouvons donc avoir 2 mandats concomitants pour une seule assignation. 

Dans l’exemple ci-dessous, le candidat a une assignation à titre de « Assistant »  

Pour ajouter un autre mandat dans la catégorie « Assistant », vous devez cliquer sur le bouton 

« Sélectionner mandats »  
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Une liste de mandats en lien avec la catégorie d’assignation (« Assistant ») apparaîtra. 

Sélectionnez le mandat que vous désirez ajouter à votre candidat en cochant la case appropriée. 

Puis, cliquez sur le bouton « OK » 
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Le nouveau mandat sélectionné s’ajoutera au précédent. 

Pour confirmer l’attribution du mandat, sélectionnez dans « Occupe l’emploi » la réponse « Oui » 

Puis, cliquez sur le bouton « Sauvegarder » 
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N.B. Lorsqu’un candidat a déjà une assignation et un mandat, le système considère que celui-ci a déjà été 

nommé. La personne n’est assermentée qu’une seule fois. Dans cette situation, le formulaire 

« Nomination et serment » (DGE-2.3) aura cette forme : 

 

 

 

Vous voyez donc apparaître les différents mandats attribués au candidat. 

Ainsi que la note en bas de page mentionnant que cette personne a déjà été assermentée. 
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Supprimer un mandat 
 

Si aucun formulaire « Nomination et serment » (DGE-2.3) n’a été produit pour le candidat concerné, il 

est possible de supprimer le mandat de celui-ci en cliquant simplement sur la corbeille du côté droit de 

votre écran. 

 

 

Toutefois, si le candidat a déjà été nommé et qu’une DGE-2.3 a déjà été produite, il sera nécessaire de 

procéder de cette façon : 

1) Changer le champ « Occupe l’emploi » à « NON » 

2) Sélectionner la « Raison » de ce changement  

3) Ajouter une date dans la section « Date annulation nomination ». 
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Par la suite, vous verrez que : 

-  Le mandat supprimé apparaît toujours dans la liste de mandats du candidat 

- Toutefois la mention : « Comblé : Oui » sera changée pour la mention : « Comblé : Non » 

 

 

 

N. B. CAS D’EXCEPTION : Si la « Raison » du changement est : « A terminé ses tâches ou a démissionné 

après avoir débuté son travail » le champ « Date annulation nomination » ne sera pas accessible puisque 

cette personne a déjà débuté son travail et devra être payée pour les heures qu’elle aura fait. Dans cette 

situation, vous devrez inscrire une date dans la section : « Date départ anticipé », comme dans l’exemple 

ci-dessous.  
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N.B. Pour chaque opération complétée, vous devez cliquer sur « Sauvegarder » afin de les 

enregistrer dans le système GEP. 

 

 

 

 

ATTENTION : Lorsque vous supprimez un mandat sans en ajouter un nouveau, prenez note qu’il ne vous 

sera pas possible de produire une nouvelle DGE-2.3 pour le candidat concerné. En effet, puisque cette 

personne a déjà été nommée sur une assignation, il ne sera pas possible de l’éditer à nouveau. Aussi, si 

vous tentez de le faire, le message suivant apparaitra :  
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Modifier un mandat 
 

Pour modifier un mandat il faut dans un premier temps supprimer le mandat non désiré. 

Pour ce faire, suivre les étapes de la précédente procédure : « Supprimer un mandat ». 

Puis, lorsque c’est fait, il ne vous reste plus qu’à attribuer un nouveau mandat au candidat en suivant les 

étapes de la procédure : « Ajouter un mandat à une assignation »  

Lorsque vous aurez attribué un nouveau mandat pour ainsi modifier le précédent, vous verrez les 

informations relatives aux assignations s’afficher dans GEP de cette façon : 

 

Dans ce précédent cas, il vous sera possible de produire une nouvelle DGE-2.3 puisqu’une nouvelle 

nomination a été effectué.  

Pour produire une nouvelle DGE-2.3, vous devrez indiquer la date de cette nouvelle nomination comme 

dans l’exemple ci-dessous. 

Puis, cliquer sur le « OK »         pour produire la nouvelle DGE-2.3. 
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Vous verrez alors apparaitre sur le formulaire, la liste des mandats auxquels le candidat est assigné.  
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Interchanger un mandat entre deux candidats 
 

Pour interchanger les mandats entre deux candidats, il faut dans un premier temps supprimer les 

mandats que vous souhaitez interchanger dans le profil respectif de chacun des dossiers dans GEP. Par 

exemple, pour le candidat A vous devez supprimer le mandat X et pour le candidat B vous devez 

supprimer le mandat Y. 

Pour ce faire, vous devez suivre les étapes de la procédure ci-haut : « Supprimer un mandat » et ce, pour 

chacun des candidats.  

Puis, lorsque cette opération est accomplie, il ne vous reste plus qu’à assigner les nouveaux mandats. 

Autrement dit, en suivant les mêmes étapes citées précédemment dans la section ci-haut : « Ajouter un 

mandat à une assignation », vous assignez le mandat X au candidat B et le mandat Y au candidat A. 

 

 


